
COTE N° 12A / à / 12L 

« SCP DUSAN-BOURRASSET- CERRI ». 

 

Toutes les inscriptions de faux en principal et sur des actes authentiques obtenus par la 

fraude. 

• Dont la responsabilité pénale et civile incombe à ces deux SCP d’avocats poursuivies 

en justice devant le tribunal correctionnel. 

Sur de fausses informations produites à des magistrats, notaires, huissiers, Préfets. 

• Soit tous les actes inscrits en faux en principal et non contestés d’aucune des parties 

effectuées conformément aux règles de droit sont nuls de plein droit car tous 

consommés et que leur usage constitue une infraction instantanée comme repris en ses 

textes dans l’acte introductif d’instance saisissant le tribunal : 

 

Pièce N° 12 a / I / Procès-verbal d’inscription de faux intellectuels contre un jugement de subrogation 

rendu le 29 juin 2006 N0 enregistrement : 08/00026 au greffe du T.G.I de Toulouse le 08 juillet 2008.  

 

Pièce N° 12 b / II / Procès-verbal d’inscription de faux intellectuels contre une ordonnance rendu le 

1er juin 2007 N° enregistrement : 08/00028 au greffe du T.G.I de Toulouse le 16 juillet 2008.  

 

Pièce N° 12 c / III / Procès-verbal d’inscription de faux intellectuels contre deux actes notariés du 5 avril 

2007 et du 6 juin 2007 N° enregistrement : 08/00027 au greffe du T.G.I de Toulouse le 8 juillet 2008.  

 

Pièce N° 12 d / IV / Procès-verbal d’inscription de faux intellectuels contre tous les actes effectués par 

la SCP GARRIGUES et BALUTEAUD huissiers de justice N° enregistrement : 08/00029 au greffe du 

T.G.I de Toulouse le 23 juillet 2008.  

 

Pièce N° 12 e / V / Procès-verbal d’inscription de faux intellectuels contre un acte  notariés du 22 

septembre 2009 N° enregistrement : 22/2010 au greffe du T.G.I de Toulouse le 9 août 2010.  

 

Pièce N° 12 f / VI / Procès-verbal d’inscription de faux intellectuels contre différentes ordonnances de 

référés en matière de mesures provisoires N° enregistrement : 12/00020 au greffe du T.G.I de Toulouse 

le 2 mai 2012.  

 

Pièce N° 12 g / VII / Procès-verbal d’inscription de faux intellectuels dans différents dossiers et contre 

différents jugements rendus par le juge de l’exécution N° enregistrement : 12/00023 au greffe du T.G.I 

de Toulouse le 30 mai 2012.  

 

Pièce N° 12 h / VIII / Procès-verbal d’inscription de faux intellectuels contre plusieurs arrêts rendus par 

la cour d’appel de Toulouse. N° enregistrement : 12/00022 au greffe du T.G.I de Toulouse le 30 mai 

2012.  

 

Pièce N° 12 i / IX /Procès-verbal d'inscription de faux intellectuels contre différentes publications 

effectuées à la conservation des hypothèques de Toulouse, N° enregistrement N° 12/00029 au greffe du 

T.G.I de Toulouse le 25 juillet 2012  

 



Pièce N° 12 j / X / Procès-verbal d'inscription de faux intellectuels contre un jugement rendu par le juge 

de l’exécution le 3 octobre 2012, par Madame ELIAS - PANTALE au T.G.I de Toulouse, enregistré 

sous le  N° 12/00038 au greffe du T.G.I de Toulouse le 31 octobre 2012.  

 

Pièce N° 12 k / XI / Procès-verbal enregistrant une inscription de faux intellectuels contre une décision 

du 1er octobre 2012 rendue par la préfecture de la HG et contre une ordonnance du 15 mars 2013 rendue 

par le tribunal administratif de Toulouse, enregistré sous le N° 13/00025 au greffe du T.G.I de Toulouse 

le 7 mai 2013. 

 

Pièce N° 12 l / XII / Procès-verbal d'inscription de faux en écritures publiques, faux en principal 

contre: Un acte notarié en date du 5 juin 2013 effectué par Société Civile Professionnelle dénommée 

"Michel DAGOT, Jean-Michel MALBOSC-DAGOT et Olivier MALBOSC-DAGOT & Maître Noël 

CHARRAS Notaires à Toulouse ; enregistré sous le N° 13/00053 au greffe du T.G.I de Toulouse le 30 

octobre 2013.  

 

De tels agissements dont usages de faux en écritures publiques ou complices sur le fondement 

de l’article 121-7 du code pénal poursuivis à leur encontre sont réprimés par le code pénal :  


